
 
Commune de VILLEFAGNAN 
 
PROCES-VERBAL de la séance du Conseil Municipal du MERCREDI 22 FEVRIER 2017 à 20 h 30 
 

Le 22 février 2017 à 20h30, les membres du Conseil Municipal régulièrement convoqués en date du 
16/02/2017, se sont réunis à la mairie en séance publique, sous la présidence de Madame Christiane 
PREVOST, Maire. 
Etaient présents : MM PREVOST Christiane ; BOEUF Pascal ; PIERRON Pierrette ; NORMAND Isabelle ; 
PLON Patrick ; LOISEAU Laurent ; BOINOT Florence ; GASSELING Théo ; JANOT Jean-
Marie ; TIREAU David ; VANDELLE Elisabeth 
Etaient représentés : MM  BREHIER Jacques (par Pascal Bœuf) ; GENTIL Christian  (par Pierrette Pierron) ; 
LACHETEAU Nathalie (par Laurent Loiseau) ;  NICOLAS Marie-Noëlle (par Christiane Prévost) 
 

Présents : 11       Représentés : 4   Absent : 0      Votants : 15 
Mme Florence BOINOT a été nommée secrétaire de séance 
Le quorum est atteint, la séance est ouverte à 20h30 
 

Approbation du PV de la séance du 25 janvier 2017 : 15 voix POUR 
 
 
� DOSSIER aménagements de bourg : 

- Demande de subvention DETR 2017 (Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux) à déposer avant 
le 15 mars 2017 ; discussion sur les secteurs à choisir pour la demande 2017 : 

• 1/ rue du Docteur Feuillet 
• 4/ place Edgard Saulnier 
• 1a/ prolongation de la rue du Dr Feuillet devant mairie, écoles 
• 1b/ pourtour des halles 

Après discussion, préférence pour le centre économique du bourg, la demande DETR 2017 portera sur 
les secteurs 1, 4 et 1b. Le coût des travaux estimés par le bureau Segui serait de 360 000 €. En attente 
de validation du dossier définitif de demande de subvention lors de la prochaine réunion avant le 15 
mars. (15 voix POUR) 
Voir passages piétons devant écoles, utilisation de matériaux durables pour la place 
 

- Une réunion est programmée le lundi 3 avril 2017 à 10h00 en mairie avec les services : ATD, CAUE, 
ABF, Département, ADA pour finaliser l’avant-projet. 
 

- Concernant le rue du Docteur Feuillet, le Conseil Municipal à l’unanimité décide de maintenir le 
double sens de circulation   (15 voix POUR) 

 
- Avenant n° 1 pour rallonger les délais jusqu’au 31/12/2017 pour les missions de maîtrise d’œuvre 

 
 
� INTERCOMMUNALITE : une nouvelle proposition d’attributions de compensation « libres » a été voté 
par le conseil communautaire le 16 février dernier ; pas de vote ce soir, en attente de la notification pour 
délibérer. 
 
 
� SAISON PECHE 2017 : le bilan financier 2016 étant positif, il, est voté le maintien des tarifs 2016   (15 
voix POUR) 
 
 
� Recrutement au service technique d’un agent en contrat aidé : accord pour embauche au 1er avril 2017 
 
 
� Délibération sur les indemnités des élus (demandée par le trésorier) qui ne doit plus faire référence à 
l’indice 1015 ou 1022, mais à l’indice brut terminal de la fonction publique   (15 voix POUR) 
 



 
 
 
 
 
� Délibération spéciale pour autoriser l’ouverture anticipée de crédits afin de régler des dépenses engagées 
en investissement avant le vote du budget 2017.    Après en avoir délibéré, par 14 voix POUR, le Conseil 
Municipal autorise l’ouverture anticipée des dépenses ci-après : 
 

Chapitre 
Total des crédits d’investissement 
ouverts au BP 2016 

Ouverture anticipée des crédits 
d’investissement en 2017 

2313/277   installations sportives 
(portail du stade de rugby) 

14 000 € 1 804 € 

 
 
� DEVIS : 

- Remplacement du rideau de box aux Halles par Ent Famamo pour 1267.20 € ttc  (15 voix POUR) 
 

- Devis pour travaux d’électricité aux halles (pose de détecteurs), à la mairie (remplacement des 
éclairages par LED), et à la salle des fêtes : en attente devis par autre électricien 
 
 

� QUESTIONS DIVERSES 
 

- Feu d’artifice du 14 juillet 2017 : sur la même base budgétaire que 2016 
 

- Dossier vidéo protection pour installation de caméras dans le bourg (dossier suivi par un représentant 
de la gendarmerie) : présenté par Pascal Bœuf pour y réfléchir et décider lors d’une prochaine réunion 
 

- Remarque de M Gasseling : la façade de la salle des fêtes aurait besoin d’être « rafraichie » 
 

 
 

La séance est levée à 22 h 30. 
 

 


